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Erwägungen

E. 1
D'après l' art. 54 al. 1 LTF , le Tribunal fédéral rédige son arrêt dans une langue officielle,
en règle générale dans la langue de la décision attaquée. Lorsque cette décision a été rendue
dans une autre langue (ici l'anglais), le Tribunal fédéral utilise la langue officielle choisie
par les parties. Devant le Tribunal arbitral, celles-ci se sont servies de l'anglais, tandis que,
dans les mémoires adressés au Tribunal fédéral, elles ont employé le français.
Conformément à sa pratique, le Tribunal fédéral rendra, par conséquent, son arrêt en
français.

E. 2
Dans le domaine de l'arbitrage international, le recours en matière civile est recevable
contre les décisions de tribunaux arbitraux aux conditions fixées par les art. 190 à 192 LDIP
( art. 77 al. 1 let. a LTF ). Qu'il s'agisse de l'objet du recours - une sentence finale -, de la
qualité pour recourir, du délai de recours, de la conclusion prise par la recourante ou encore
des motifs de recours invoqués, aucune de ces conditions de recevabilité ne fait problème en
l'espèce. Ainsi, rien ne s'oppose à l'entrée en matière. Demeure réservé l'examen de la
recevabilité des différents moyens soulevés dans le mémoire de recours. A cet égard, il sied
de rappeler - ce que la recourante paraît avoir quelque peu oublié à lire sa réplique - qu'un
recourant ne peut se servir de cette écriture ni pour invoquer des moyens, de fait ou de droit,
qu'il n'avait pas présentés en temps utile, c'est-à-dire avant l'expiration du délai de recours
non prolongeable ( art. 100 al. 1 LTF en liaison avec l' art. 47 al. 1 LTF ), ni pour compléter,
hors délai, une motivation insuffisante (arrêt 4A_199/2014 du 8 octobre 2014 consid. 3.1 et
l'arrêt cité).

E. 3
La recourante reconnaît expressément que les rectifications apportées par le Tribunal
arbitral à divers chefs du dispositif de sa sentence dans un addendum du 3 novembre 2014,
conformément à la requête ad hoc déposée par elle, ont rendu sans objet l'un de ses griefs
(réplique, n. 37). Le grief en question, formulé sous n. 87 à 89 du mémoire de recours, ne
sera donc pas examiné.

E. 4
Dans un premier moyen, fondé sur l' art. 190 al. 2 let . d LDIP, la recourante reproche au
Tribunal arbitral d'avoir commis un déni de justice formel à son détriment (recours, n. 73 à
86).

E. 4.1
Tel qu'il est garanti par les art. 182 al. 3 et 190 al. 2 let. d LDIP, le droit d'être entendu n'a en
principe pas un contenu différent de celui consacré en droit constitutionnel ( ATF 127 III



576 consid. 2c; 119 II 386 consid. 1b; 117 II 346 consid. 1a p. 347). Ainsi, il a été admis,
dans le domaine de l'arbitrage, que chaque partie avait le droit de s'exprimer sur les faits
essentiels pour le jugement, de présenter son argumentation juridique, de proposer ses
moyens de preuve sur des faits pertinents et de prendre part aux séances du tribunal arbitral
( ATF 127 III 576 consid. 2c; 116 II 639 consid. 4c p. 643).

Le droit d'être entendu en procédure contradictoire, au sens de l' art. 190 al. 2 let . d LDIP,
n'exige certes pas qu'une sentence arbitrale internationale soit motivée ( ATF 134 III 186
consid. 6.1 et les références). Il impose, toutefois, aux arbitres un devoir minimum
d'examiner et de traiter les problèmes pertinents ( ATF 133 III 235 consid. 5.2 p. 248 et les
arrêts cités). Ce devoir est violé lorsque, par inadvertance ou malentendu, le tribunal arbitral
ne prend pas en considération des allégués, arguments, preuves et offres de preuve
présentés par l'une des parties et importants pour la décision à rendre. Si la sentence passe
totalement sous silence des éléments apparemment importants pour la solution du litige,
c'est aux arbitres ou à la partie intimée qu'il appartient de justifier cette omission dans leurs
observations sur le recours. Il leur incombe de démontrer que, contrairement aux
affirmations du recourant, les éléments omis n'étaient pas pertinents pour résoudre le cas
concret ou, s'ils l'étaient, qu'ils ont été réfutés implicitement par le tribunal arbitral.
Cependant, les arbitres n'ont pas l'obligation de discuter tous les arguments invoqués par les
parties, de sorte qu'il ne peut leur être reproché, au titre de la violation du droit d'être
entendu en procédure contradictoire, de n'avoir pas réfuté, même implicitement, un moyen
objectivement dénué de toute pertinence ( ATF 133 III 235 consid. 5.2 et les arrêts cités).

E. 4.2
En substance, la recourante fait grief au Tribunal arbitral d'avoir omis d'appliquer les
principes d'interprétation établis par le droit suisse à l' art. 18 al. 1 CO , tel qu'interprété par
la jurisprudence. Soulignant que cette disposition légale n'est même pas mentionnée dans la
sentence attaquée, elle déplore que les arbitres n'aient recherché ni la volonté réelle et
concordante des parties ni, en l'absence de preuve d'une telle volonté, leur volonté
présumée, à déterminer par l'application du principe de la confiance. Ce n'était pourtant pas
faute de leur avoir rappelé la nécessité d'y procéder, ainsi qu'elle l'avait fait notamment sous
n. 116 à 118 de sa duplique en attirant leur attention sur cette problématique.

Selon la recourante, l'argumentation qu'elle avait développée dans la procédure arbitrale
consistait à soutenir qu'au regard des circonstances - telles les modifications des

HEPP Projects décidées d'un commun accord ou ordonnées par les autorités compétentes -,
les garanties liées au plafond d'investissement (clause 3.1.3 du

SPA ) et aux délais d'exécution (clause 4.2 du

SPA ) devaient être interprétées en ce sens qu'elles avaient été fournies pour les projets dans
l'état où ils se présentaient au moment de la conclusion du

SPA ou de la délivrance de la licence s'y rapportant. En d'autres termes, ces garanties,
dûment interprétées, devaient nécessairement être adaptées en fonction des modifications
apportées aux

HEPP Projects , ce qui commandait une élévation du plafond d'investissement et une
prolongation des délais d'exécution.



Cependant, le Tribunal arbitral, considérant, par une application prohibée en droit suisse du
principe

in claris non fit interpretatio , que le

SPA ne soulevait pas de problème d'interprétation, avait refusé d'entrer en matière sur cette
argumentation, violant ainsi le droit d'être entendu de la recourante.

Et cette dernière de conclure sa démonstration en précisant "d'emblée" (sic) qu'il ne s'agit
pas pour elle de se plaindre d'une mauvaise application par le Tribunal arbitral des règles du
droit suisse touchant l'interprétation des contrats, semblable grief étant irrecevable dans un
recours en annulation d'une sentence arbitrale internationale, mais de dénoncer le fait que
les arbitres n'ont pas pris en considération sa thèse fondée sur l' art. 18 CO par suite d'une
inadvertance ou d'un malentendu.

C'est la raison pour laquelle la recourante, mettant en exergue le caractère formel du droit
d'être entendu, affirme que la sentence attaquée doit être annulée sans égard au résultat de
l'interprétation qu'auraient effectuée les arbitres s'ils n'avaient pas violé cette garantie
procédurale.

E. 4.3.1
En vertu de l' art. 18 al. 1 CO , le juge doit, tout d'abord, rechercher la réelle et commune
intention des parties. Constituent des indices en ce sens non seulement la teneur des
déclarations de volonté, mais aussi le contexte général, soit toutes les circonstances
permettant de découvrir la volonté des parties, qu'il s'agisse des déclarations antérieures à la
conclusion du contrat, des projets de contrat, de la correspondance échangée ou encore de
l'attitude des parties après la conclusion du contrat (arrêt 4A_65/2012 du 21 mai 2012
consid. 10.2 et les auteurs cités). Cette interprétation subjective repose sur l'appréciation des
preuves ( ATF 132 III 626 consid. 3.1; 131 III 606 consid. 4.1 p. 611).

Si la volonté réelle des parties ne peut pas être établie ou si les volontés intimes divergent,
le juge doit interpréter les déclarations et comportements des parties selon le principe de la
confiance, en recherchant comment une déclaration ou une attitude pouvait de bonne foi
être comprise en fonction de l'ensemble des circonstances ( ATF 133 III 61 consid. 2.2.1).
Cette interprétation dite objective, qui relève du droit, s'effectue non seulement d'après le
texte et le contexte des déclarations, mais également sur le vu des circonstances qui les ont
précédées et accompagnées ( ATF 131 III 377 consid. 4.2.1; 119 II 449 consid. 3a), à
l'exclusion des circonstances postérieures ( ATF 132 III 626 consid. 3.1).

E. 4.3.2
La sentence attaquée ne cite pas l' art. 18 al. 1 CO . Dans un premier temps, la recourante
semblait vouloir attacher de l'importance à cet état de choses (recours, n. 75). Toutefois,
après que l'intimée lui eut fait remarquer qu'il arrivait même au Tribunal fédéral de ne pas
mentionner expressément la disposition en question dans sa jurisprudence touchant
l'interprétation des contrats (réponse, n. 31 avec renvoi à l' ATF 132 III 268 consid. 2.3.2),
elle a fini par concéder, avec raison d'ailleurs, qu'un renvoi explicite à cette règle n'est pas
indispensable, encore qu'elle persiste, erronément, à voir dans l'absence de renvoi un indice
du défaut de traitement de l'argumentation y relative (réplique, n. 26).

En réalité, le seul point décisif, au regard de la garantie formelle du droit d'être entendu
invoquée par la recourante, consiste à déterminer si le Tribunal arbitral a procédé, oui ou



non, à l'interprétation des clauses pertinentes du

SPA , conformément aux principes déduits de l' art. 18 al. 1 CO , tels qu'ils viennent d'être
rappelés, quand bien même il n'a pas cité cette disposition. Dans l'affirmative, le grief fondé
sur l' art. 190 al. 2 let . d LDIP tomberait à faux, sans égard au résultat de l'interprétation
effectuée, c'est-à-dire même si ce résultat devait se révéler faux, voire insoutenable,
puisqu'aussi bien l'application du droit matériel pertinent est exorbitante du pouvoir
d'examen du Tribunal fédéral lorsqu'il statue sur un recours visant une sentence arbitrale
internationale.

Que le Tribunal arbitral ait effectivement interprété, à la lumière des susdits principes, les
clauses du

SPA concernant les garanties à fournir par la recourante en cas de dépassement du plafond
d'investissement ou du délai d'exécution des projets n'est pas contestable, quoi qu'en dise
l'intéressée, laquelle, bien qu'elle s'en défende, cherche manifestement à remettre en cause
le résultat de cette interprétation, qui ne la satisfait pas, sous le couvert du grief de violation
de son droit d'être entendue. Il a, du reste, consacré plus de 40 pages de sa sentence à
l'examen de cette question, en y relatant en détail les positions antagonistes des parties et en
tranchant chaque fois les points litigieux en faveur de l'une des deux thèses en présence
(sentence, p. 80 à 123, n. 288 à 446; voir aussi: sentence, p. 45 à 51, n. 133 à 152). Le
Tribunal fédéral ne se laissera pas entraîner sur le terrain du bien-fondé de cette
interprétation, où la recourante cherche indirectement à le conduire. Il s'en tiendra aux
quelques remarques formulées ci-après afin de démontrer que les arbitres ne se sont pas
soustraits à leur devoir de rechercher le sens à donner aux garanties litigieuses.

Avec sa duplique du 13 décembre 2012, la recourante avait déposé deux rapports
d'expertise - l'un, d'ordre technique (le rapport R-72), l'autre, de nature juridique (le rapport
R-73) - destinés à prouver les modifications apportées aux

HEPP Projects . L'intimée s'était opposée à l'admission de ces moyens de preuve et le
Tribunal arbitral, lui emboîtant le pas, avait décidé de les écarter du dossier au motif qu'ils
ne portaient pas sur des faits pertinents (ch. 2 du dispositif de l'ordonnance de procédure n°
6 du 13 juillet 2013). La recourante ayant manifesté par la suite à plusieurs reprises son
refus d'admettre cette décision, le Tribunal arbitral en a explicité le fondement dans une
partie du chapitre de sa sentence finale, intitulé "

X.2 The Respondents'

"defenceleness" " (sentence, n. 133 ss). Il y indique, notamment, en se réservant de revenir
sur ce point, être arrivé à la conclusion que, bien que les parties fussent conscientes du
caractère évolutif des projets à réaliser, les garanties stipulées par elles dans le

SPA n'avaient pas été liées à des projets strictement déterminés, si bien qu'elles ne devaient
pas être adaptées pour tenir compte des modifications apportées aux projets, faute de toute
preuve d'un accord contraire, et ce même dans le cas de modifications décidées
conjointement par les représentants des parties (sentence, n. 139). On voit déjà, par là, que
la problématique de l'interprétation des clauses litigieuses du

SPA n'a pas échappé au Tribunal arbitral, dès lors que celui-ci y consacre ses premiers
développements.



Par la suite, le Tribunal arbitral est revenu, au chapitre X.4 de sa sentence (p. 80 à 123), sur
la question de l'interprétation des garanties contractuelles fournies à l'intimée par la
recourante, étant précisé que les opinions qu'il a émises et les décisions qu'il a prises en la
matière l'ont été à la majorité de ses membres. Ainsi, après avoir cité le texte des garanties
litigieuses, il a traité, en premier lieu, la question du plafond d'investissement (

Investment Cap ; chap. X.4.1). Il a tout d'abord exposé, par le menu, les thèses soutenues
par chacune des parties sur ce point (sentence, n. 293 à 214). Puis, il s'est employé à réfuter
trois arguments spécifiques que la recourante avait avancés pour justifier son interprétation
de l'art. 3.1.3 du

SPA (sentence, n. 315 à 368). Dans ce contexte, les arbitres majoritaires, se fondant
notamment sur le comportement adopté par les parties avant et après la conclusion dudit
contrat, ont considéré, entre autres arguments, qu'il eût été facile pour les parties, qui
avaient négocié longuement le

SPA , d'y insérer une clause expresse allant dans le sens préconisé par la recourante, comme
elles l'avaient fait à deux autres titres (sentence, n. 355), partant qu'il n'était pas établi, faute
d'un tel accord spécifique, que les parties fussent tombées d'accord, même implicitement,
pour rehausser le plafond d'investissement en fonction des surcoûts occasionnés par les
modifications apportées aux projets initiaux (sentence, n. 356). Ils ont confirmé, plus loin,
le résultat de cette analyse en précisant que le silence du

SPA quant à la restriction que la recourante voudrait apporter aujourd'hui au champ
d'application des garanties litigieuses ne constituait pas, à leurs yeux, une lacune qu'il leur
incombât de combler, mais bien plutôt une abstention intentionnelle, ce qui signifiait que
les parties n'avaient pas entendu assortir lesdites garanties d'un mécanisme d'amendement,
automatique ou non, qui permît de prendre en considération tout changement susceptible
d'intervenir dans l'exécution des projets par rapport à leur état initial (sentence, n. 367 et
368). Le Tribunal arbitral s'est ensuite attelé à la recherche du sens à donner aux garanties
en question (chap. X.4.2.

The scope of the guarantees according to the Arbitral Tribunal's majority ). A la majorité de
ses membres, il a écarté celui que la recourante entendait leur prêter. Pour lui, en effet, le
texte du

SPA reflétait fidèlement l'intention des parties relativement à l'absence d'impact des
modifications des projets sur les garanties fournies par la venderesse (sentence, n. 381), ce
que confirmait la manière dont les parties avaient négocié le

SPA (sentence, n. 391 à 392). Le Tribunal arbitral, dans sa majorité, s'est ensuite employé à
réfuter l'argument, que la recourante lui avait présenté sous n. 116 à 118 de sa duplique,
selon lequel l'interprétation préconisée par l'intimée serait absurde en tant qu'elle
accorderait à celle-ci un droit illimité de bénéficier de ce que les

Project Companies construiraient, quel que fût le résultat final. Il a souligné, à cet égard,
que la répartition des voix au sein des organes décisionnels de ces compagnies avait été
fixée de manière à offrir à la recourante la possibilité de bloquer en tout temps une décision
qui eût renchéri les projets ou différé leur exécution, si bien qu'il eût été facile pour
l'intéressée de subordonner son consentement à l'adoption d'une telle décision à l'accord
préalable de l'intimée quant à l'adaptation des garanties aux modifications envisagées. Que
la recourante n'ait pas agi de la sorte ne pouvait dès lors s'expliquer, de l'avis des arbitres



majoritaires, que par sa propre conviction que les garanties demeureraient valables,
indépendamment de la modification des projets, d'autant plus que le dossier ne révélait
aucune circonstance qui eût permis à cette partie de croire que l'intimée avait accepté l'idée
d'adapter les garanties en cas de changements générateurs d'une augmentation des coûts ou
du délai de construction (sentence, n. 396). Semblable conclusion était du reste confirmée, a
contrario, par le fait que la recourante n'avait pas jugé utile de conserver des preuves
concernant l'impact, en temps et en argent, des modifications apportées à ces projets
(sentence, n. 404). Il fallait donc admettre, en conclusion, que la recourante n'avait pas
démontré que l'objet des garanties litigieuses était limité aux

HEPP Projects tels qu'ils avaient été autorisés au moment de la signature du

SPA (sentence, n. 408). Le Tribunal arbitral a exposé ensuite les raisons, similaires, qui ont
amené la majorité de ses membres à la même conclusion, s'agissant de la garantie liée aux
délais d'exécution des projets (chap. X.4.3.

The Time Guarantee ).

Il appert de ce bref résumé des considérations émises par lui dans la sentence attaquée que
le Tribunal arbitral a bel et bien procédé à l'interprétation subjective des clauses topiques du

SPA , quoi qu'en dise la recourante, et que cette interprétation a permis à la majorité de ses
membres d'établir la réelle et commune intention des parties quant au sens à donner aux
garanties fournies par la venderesse. Aussi pouvait-il se dispenser de chercher à dégager le
sens objectif des clauses en question par une interprétation des déclarations et
comportements des parties selon le principe de la confiance. Certains passages de la
sentence entreprise donnent d'ailleurs à penser que, dans l'esprit des arbitres majoritaires, le
résultat d'une interprétation objective n'eût vraisemblablement pas été différent de celui
auquel les avait conduits l'interprétation subjective des clauses pertinentes du

SPA (cf., par ex., le n. 396 i.f.).

Encore faut-il préciser que l'interprétation subjective a permis au Tribunal arbitral de
donner un sens à l'absence de toute mention, dans le texte des clauses 3.1.3 et 4.2 du

SPA , d'un mécanisme d'adaptation des garanties contractuelles applicable en cas de
modifications des

HEPP Projects occasionnant des coûts supplémentaires ou un allongement de la durée
d'exécution des travaux. On ne se trouve donc pas dans l'hypothèse où le Tribunal arbitral,
raisonnant uniquement sur la base du fardeau de la preuve, aurait écarté l'argumentation de
la recourante au seul motif que cette dernière, à qui incombait ce fardeau, n'était pas
parvenue à démontrer que les susdites clauses avaient la signification qu'elle souhaitait leur
attribuer, nonobstant le défaut de toute indication ad hoc. Au contraire, le Tribunal arbitral
s'est employé à rechercher, par une interprétation subjective prenant appui sur toutes les
circonstances pertinentes du cas concret, le sens qu'il convenait de donner aux clauses
litigieuses, et cette démarche a amené la majorité de ses membres à considérer que la
formulation desdites clauses ne révélait pas l'existence d'une lacune du contrat, à combler
par la recherche de la volonté hypothétique des parties, mais d'un silence qualifié ne
nécessitant aucun complètement du

SPA sur ce point (cf. à ce sujet: WOLFGANG WIEGAND, in Commentaire bâlois,
Obligationenrecht I, 5e éd. 2011, n° 65 ad art. 18 CO ; JÄGGI/GAUCH, in Commentaire



zurichois, vol. V/1b, 1980, n° 488 ad art. 18 CO ; ERNST A. KRAMER, in Commentaire
bernois, Das Obligationenrecht, vol. VI/1/1, 1986, n° 216 ad art. 18 CO ). C'est dans ce sens
qu'il faut comprendre la remarque incidente, que le Tribunal arbitral a formulée dans un
contexte particulier et que la recourante monte en épingle (recours, n. 78 s.), selon laquelle
le

SPA ne soulèverait pas de problème d'interprétation (sentence, n. 324).

Pour le surplus, peu importe, comme on l'a déjà souligné, le résultat de cette interprétation.
Fût-il arbitraire, la recourante ne pourrait pas faire constater la chose par le Tribunal fédéral.

Cela étant, le moyen examiné n'apparaît pas fondé.

E. 5
Toujours sous l'angle de la violation du droit d'être entendu, la recourante fait encore grief
au Tribunal arbitral d'avoir méconnu son droit à la preuve en ne prenant pas en
considération les rapports d'expertise R-72 et R-73 qu'elle avait offerts dans les délais et les
formes prescrits.

E. 5.1
Selon une jurisprudence solidement établie, le tribunal arbitral peut refuser d'administrer
une preuve, sans violer le droit d'être entendu, si le moyen de preuve est inapte à fonder une
conviction, si le fait à prouver est déjà établi, s'il est sans pertinence ou encore si le tribunal,
en procédant à une appréciation anticipée des preuves, parvient à la conclusion que sa
conviction est déjà faite et que le résultat de la mesure probatoire sollicitée ne peut plus la
modifier. Le Tribunal fédéral ne peut revoir une appréciation anticipée des preuves, sauf
sous l'angle extrêmement restreint de l'ordre public. Le droit d'être entendu ne permet pas
d'exiger une mesure probatoire inapte à apporter la preuve (arrêt 4A_150/2012 du 12 juillet
2012 consid. 4.1 et les précédents cités).

E. 5.2
La recourante appelle de ses voeux une modification de cette jurisprudence en tant qu'elle
limite le pouvoir d'examen du Tribunal fédéral en ce qui concerne l'appréciation anticipée
des preuves effectuée par les arbitres dans le cadre d'un arbitrage international (recours, p.
27, note de pied 11). Or, la question qu'elle soulève ne se pose pas en l'espèce, si bien qu'il
n'y a pas lieu de s'y arrêter. En effet, ce qui est en cause, ici, n'est pas la force probante des
deux rapports d'expertise, que le Tribunal arbitral aurait déniée par anticipation, mais
l'absence de pertinence des faits que les rapports R-72 et R-73 devaient servir à établir (cf.
consid. 4.3.2, 4e §, ci-dessus).

Il sied d'observer, pour le surplus, que la recourante lie elle-même le sort du grief considéré
à celui du grief précédent qu'elle avait formulé pour se plaindre de ce que le Tribunal
arbitral aurait omis d'examiner ses arguments touchant l'interprétation du

SPA à la lumière de l' art. 18 al. 1 CO . Par conséquent, ce grief-ci est voué à l'échec à
l'instar de ce grief-là. Aussi bien le Tribunal arbitral ne peut-il se voir imputer une violation
du droit à la preuve de la recourante pour avoir refusé de prendre en considération des
rapports destinés à prouver les modifications subies par les

HEPP Projects, ainsi que leur incidence sur les coûts et les délais d'exécution de ceux-ci,
dès lors qu'il a retenu, sur la base d'une interprétation des clauses pertinentes du



SPA qui est soustraite à l'examen du Tribunal fédéral, que la recourante devait assumer les
garanties contractuelles qu'elle avait fournies à l'intimée, quand bien même des
modifications étaient intervenues lors de l'exécution de ces projets et quelle qu'en fût
l'étendue.

E. 6
La recourante dénonce, par ailleurs, une violation du principe de la contradiction, garanti
par les art. 182 al. 3 et 190 al. 2 let. d LDIP, lequel exige que chaque partie ait la faculté de
se déterminer sur les moyens de son adversaire, d'examiner et de discuter les preuves
apportées par lui et de les réfuter par ses propres preuves (arrêt 4A_440/2010 du 7 janvier
2011 consid. 4.1, non publié in ATF 137 III 85 ; ATF 117 II 346 consid. 1a). Si on la
comprend bien, la violation dénoncée consisterait dans le fait que le Tribunal arbitral avait
autorisé l'intimée à modifier ses conclusions initiales, de nature déclaratoire, pour leur
donner un caractère condamnatoire, tandis qu'il avait refusé de verser au dossier de
l'arbitrage les rapports d'expertise R-72 et R-73 produits par elle pour étayer ses moyens de
défense.

Tel qu'il est formulé, le grief en question ne consiste, à vrai dire, qu'en une présentation
différente du moyen examiné au considérant précédent. Quoi qu'il en soit, ce n'est pas parce
que le Tribunal arbitral a jugé que l'intimée était en droit de modifier,

pendente lite , la nature des conclusions de sa demande, nonobstant les protestations de la
recourante, qu'il aurait dû nécessairement autoriser cette dernière, en vertu du principe
d'égalité des armes, à produire des moyens de preuve destinés à établir des faits qui étaient
dépourvus de pertinence pour la solution du litige.

Dès lors, le moyen considéré ne saurait prospérer.

E. 7
La dernière remarque faite ci-dessus justifie aussi le rejet du grief suivant, tiré de la
violation de l'égalité des parties, lequel grief ne comporte aucune motivation spécifique et
ne consiste, en réalité, qu'en une nouvelle mouture du même moyen.

E. 8
Enfin, le dernier grief, pris de la violation de l'ordre public procédural ( art. 190 al. 2 let . e
LDIP), fait manifestement double emploi avec les griefs précédents fondés sur la violation
du droit d'être entendu ( art. 190 al. 2 let . d LDIP). Outre le fait qu'il ne constitue qu'une
garantie subsidiaire ( ATF 138 III 270 consid. 2.3), il est, lui aussi, voué à l'échec comme
ces autres moyens.

E. 9
La recourante, qui succombe, devra payer les frais de la procédure fédérale ( art. 66 al. 1
LTF ) et verser des dépens à l'intimée ( art. 68 al. 1 et 2 LTF ).
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